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Hervé Cividino, directeur ; 
Sandra Dumas, responsable 

administrative ; 
Laure Fauconnier, chargée 

de mission paysagiste ; 
Ludovic Hennequin, 

responsable informatique ; 
Patricia Hernandez, chargée 

de conception visuelle ; 
Camille Le Dantec, chargée 

de mission architecte ; 
Benoit Lopes, chargé de 

mission urbaniste ; 
Chantal Rebout, 

chargée des ressources 
documentaires et de 

communication.

Composition de 
l’équipe technique

Composition 
du bureau

Suite au 
renouvellement 

du conseil 
d'administration, 

M. Philippe Vacher 
a succédé à 

M. Frédéric Néraud à la 
présidence du CAUE 

le 16 septembre 2021.

Composition du conseil d’administration

Le caue du Loiret
Les missions du CAUE 
ont été définies par la 
Loi sur l’Architecture 
du 3 janvier 1977 : 
conseil aux particuliers, 
conseil aux collectivités, 
information et 
sensibilisation, 
formation.
Son fonctionnement est 
financé par la part de 
la taxe d’aménagement 
qui lui est affectée, 
et complété par 
les cotisations des 
adhérents : adhérer 
au CAUE permet d’être 
membre de l’assemblée 
générale en apportant 
ainsi soutien et 
participation.  

Représentants des 
collectivités locales
Mme Marie-Laure 
Beaudoin, conseillère 
départementale du canton 
de Lorris.
Mme Isabelle Lanson, 
conseillère départementale 
du canton d’Olivet, adjointe 
au maire de Saint-Hilaire-
Saint-Mesmin.
Mme Ludivine Raveleau, 
conseillère départementale 
du canton de Beaugency, 
adjointe au maire de Cléry-
Saint-André.
M. Hugues Saury, sénateur 
du Loiret, conseiller 
départemental du canton 
d’Olivet.
M. Philippe Vacher, 
conseiller départemental 
du canton de Châteauneuf-
sur-Loire, président du 
PETR Forêt d'Orléans - 
Loire - Sologne, maire de 
Seichebrières.
M. Jean-Vincent Valliès, 
conseiller départemental 
du canton de Saint-Jean-
de-Braye, vice-président 
d’Orléans Métropole, maire 
de Chécy.

Représentants de l’État
Monsieur ou Madame 
l’Inspecteur d’Académie
Monsieur ou Madame le 
directeur départemental 
des territoires.
Monsieur ou Madame 
l’architecte des Bâtiments 
de France.

Autres membres (voix 
consultative)
M. Benoit Lopes, 
représentant du personnel.
M. Hervé Cividino, directeur 
du CAUE du Loiret.

Représentants des 
professions
M. Jacques Boulnois, 
délégué du conseil de 
l’Ordre des architectes pour 
le Loiret, président de la 
maison de l’architecture du 
Centre-Val de Loire.
M. Patrick Choffy, 
administrateur de Tourisme 
Vert Loiret, maire de 
Boisseaux.
Mme Marie-Anne Lingard, 
représentant la chambre de 
Commerce et de l’Industrie 
du Loiret. 
M. Alexandre Nioche, vice-
président de la chambre 
d’Agriculture du Loiret.

Personnes qualifiées
M. Florent Damestoy, 
paysagiste, représentant de 
la fédération française du 
Paysage.
M. Patrice Debaque, 
architecte.

Membres élus par 
l’assemblée générale
M. Jean-Claude Asselin, 
représentant l’association 
des maires du Loiret (AML), 
adjoint au maire de Saint-
Benoit-sur-Loire. 
Mme Magali Bertrand, 
directrice de l’ADIL du Loiret
M. Christophe Bonnet, 
adjoint au maire de la Ferté-
Saint-Aubin.
Mme Delmira Dauvilliers, 
présidente de la 
communauté de communes 
du Pithiverais Gâtinais, 
adjointe au maire de Le 
Malesherbois.  
M. Bertrand Hauchecorne, 
maire de Mareau-aux-Prés.
M. Bernard Vella, délégué 
de la Fondation du 
Patrimoine pour le Loiret.

Président : 
M.Philippe Vacher, 
conseiller départemental 
du canton de Châteauneuf-
sur-Loire, président du 
PETR Forêt d'Orléans - 
Loire - Sologne, maire de 
Seichebrières.
1er Vice-président : 
M. Jean-Claude Asselin, 
représentant l’association 
des maires du Loiret (AML), 
adjoint au maire de Saint-
Benoit-sur-Loire. 
2e Vice-présidente : 
Mme Ludivine Raveleau, 
conseillère départementale 
du canton de Beaugency, 
adjointe au maire de Cléry-
Saint-André.
Trésorier : 
M. Bertrand Hauchecorne, 
maire de Mareau-aux-Prés.
Secrétaire : 
M. Florent Damestoy, 
paysagiste, représentant de 
la fédération française du 
Paysage.

Pour connaître les modalités d’adhésion : 
www.caue45.fr/adhesions
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La mission de conseil aux collectivités :

* suggestions de thèmes sur lesquels le CAUE est sollicité (liste non exhaustive)

CAPitALisAtion
CentRe de 
RessouRCes

en cours

en aval

sensibiLisAtion
infoRMAtion
foRMAtion

en amont

ConseiL QuALitÉ

à ajuster selon les m
issions

AMO (AssistAnce à 
MAîtrise d’OuvrAge)caue

Conduite 
d’oPÉRAtion

• Questionnement autour d’une 
problématique :
- accueillir de nouveaux habitants, 
- devenir d’espaces délaissés, 
- choix d’un terrain…*

 • Expression d’une intention de 
projet :
- réflexion sur une future réalisation, 
- élaboration d’une charte paysagère, 
- mise en place d’une réflexion urbaine*

• Programmation d’une opération :
- équipement public, 
- étude d’urbanisme ou 
d’aménagement, 
- réflexion territoriale*

Écoute, constitution de 
groupes de travail, formulation, 
définition des enjeux 
territoriaux (fonciers, socio-
économiques…)

Élargissement de la question, 
élaboration d’une démarche 
de projet, concertation, 
établissement d’un pré-
diagnostic, présentation 
d’exemples, visites, définition des 
études préalables nécessaires et 
des acteurs à impliquer…

Éléments de pré-programme 
qualitatifs, aide à la réalisation du 
cahier des charges ou 
orientation vers un programmiste, 
concertation avec les futurs 
usagers et les services concernés 
(État, collectivités)…

Synthèse et transmission 
de la démarche préalable, 
participation aux commissions 
de suivi du projet…

Observation des pratiques 
nouvelles, évaluation de 
l’opération, constitution de fonds 
documentaires (Observatoire des 
CAUE)

Conseil sur la consultation, 
orientation vers les 
professionnels 
compétents, participation aux 
commissions techniques…

MAître d’OuvrAge

Évaluation des besoins, 
étude d’opportunité et/ou 
de faisabilité, conseil cadre 
administratif et financier

Établissement du programme 
quantitatif et réglementaire, 
formalisation 

Assistance à la 
consultation des maîtres 
d’œuvre, rédaction des 
pièces, organisation des 
commissions, analyse des 
offres...
Établissement des marchés

Suivi et contrôle de la bonne 
exécution technique, 
administrative et juridique 
des marchés

Opérations de réception

Assistance à contentieux

• Élaboration de documents cadre :
- urbanisme réglementaire,
- charte de bonnes pratiques*

• Engagement de la réalisation 
d’une opération :
conception d’un projet par une équipe 
de maîtres d’œuvre, travaux, réception

• Réception et livraison d’un projet :
 appropriation par les habitants*

• Consultations 
sélection des équipes de maîtrise 
d’œuvre

MAîtrise d’œuvre
Choix d’une équipe de

échanges permanents / plateforme collaborative

• couvre les champs de l’architecture, de l’urbanisme et 
du paysage,
• concerne autant des projets de réalisations 
concrètes (équipements et espaces publics, opérations 
d’aménagement…) que la mise en place de documents 
de cadrage à des échelles intra-communales, 
communales ou intercommunales,
• s’exerce en partenariat avec les différents acteurs et 
financeurs (chambres consulaires, collectivités, État…),
• fait appel à toutes les compétences professionnelles 
de l’équipe du CAUE, ainsi qu’à son centre de ressources 
documentaires,
• reste dans le domaine du conseil, et n’est ni assistance 
à maîtrise d’ouvrage, ni maîtrise d’œuvre.

Cette mission essentielle du CAUE a pour objectifs :
• l’émergence et la formulation des enjeux relatifs à 
l’opération envisagée par la collectivité,
• la recherche d’économie de moyens et d’échelle,
• le déroulement cohérent et logique des opérations, 
depuis les intentions de projets jusqu’à leur engagement,
• la qualité durable des réalisations. 
Elle s’appuie sur les principes de :
• gratuité et neutralité, 
• impulsion et accompagnement d’expériences innovantes, 
• efficacité des réflexions et des démarches,
• mutualisation d’informations, d’outils et échanges de 
savoir-faire avec les partenaires locaux et le réseau des CAUE,
• capitalisation des retours d’expérience.

La mission de conseil aux particuliers se pratique en amont des projets et des autorisations diverses. 
Elle est gratuite et exclut la maîtrise d’œuvre et l’intervention pendant l’instruction des autorisations d’urbanisme. 
Elle est liée aux autres missions, en privilégiant :
• les échanges préalables par mail et téléphone pour optimiser les temps de rendez-vous en face à face ou en 
distanciel avec l’architecte-conseiller,
• la production et la diffusion de documents thématiques de conseil : fiches, dossiers thématiques (consultables et 
téléchargeables sur le site du CAUE, rubriques : Publications).

échanges permanents / plateforme collaborative
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Le conseil aux particuliers

101 
conseils

Le conseil aux particuliers

Le CAUE conseille gratuitement toutes les personnes qui 
désirent construire, modifier, agrandir ou simplement 
acquérir un bâtiment pour l’habiter ou y travailler.
Le conseil se déroule en tête-à-tête avec l’architecte-
conseiller qui oriente la personne dans sa démarche après 
avoir préalablement échangé par mail ou téléphone.
Le conseil CAue se pratique en amont du projet et exclut 
toute mission de maîtrise d’œuvre.

62 conseils sur rendez-vous,
39 conseils par mail.

5 
conseils

L’architecte-conseiller et le paysagiste-conseiller du 
CAUE apportent un regard extérieur et leur conseil sur 
les créations d’hébergements touristiques ou la mise en 
valeur de sites existants (gîtes, chambres d’hôtes, hôtels, 
campings…). Les chargés de mission se déplacent sur le 
site. Le conseil est gratuit.

1 conseil sur site en paysage et architecture à 
des agriculteurs,
4 conseils sur site en paysage et architecture à des porteurs 
de projets d’hébergement de tourisme.

Le conseil aux porteurs de projet touristique
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Contacter le service de conseil aux particuliers
 www.caue45.fr/conseils_pour_les_particuliers

Association Petites Cités de Caractère® Centre-Val de Loire | 
accompagnement des communes du Loiret

Le conseil aux associations

photo DREAL

Accompagner ses bâtiments agricoles par le végétal | Agrandir sa maison | 
Aménager un toit végétal | Bien choisir son terrain dans le Loiret, acheter pour 
construire ou transformer de l’existant | Construire en zones inondables | 
Construire une véranda, comment ouvrir sa maison au soleil | Enduire un bâti 
ancien à la chaux naturelle | Fleurissement privé et espace public, fleurissement 
des trottoirs et des pieds de murs | Organiser sa parcelle, comment tirer le meilleur 
parti du terrain pour implanter ou agrandir sa maison, pour aménager un jardin ? 
| Planter les arbres, en mettant l’avenir de votre côté | Planter les arbres, les bons 
réflexes | Planter sa haie : les structures végétales et les essences appropriées | 
Poser des capteurs solaires sur votre maison | Réhabiliter une maison ancienne 
dans le Loiret | Tailler les arbres, la taille comme cure de rajeunissement : une idée 
fausse | Tailler les arbres, les gestes essentiels | Valoriser les abords de sa maison 
pour participer à la qualité visuelle de la rue.

Les fiches conseils du CAUE
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Le conseil aux collectivités

en 2021, le CAue du Loiret a conseillé les collectivités sur les sujets suivants :

bazoches-les-Gallerandes. 
- Statut d'une zone à urbaniser | conseil ponctuel.
- Réhabilitation d'un local en point de vente ou 
achat d'un immeuble pour créer une boulangerie/
pâtisserie | conseil ponctuel.

beaugency. Plan de gestion du site classé du 
"Vieux pont et ses abords" | conseil ponctuel.

boismorand. Rénovation/reconstruction de la salle 
polyvalente | conseil.

bonny-sur-Loire. Aménagement du site du château 
d’eau SNCF et de ses abords | réflexion et conseil.

bray-saint-Aignan. Centre-bourg et devenir des 
écoles | suivi de l'étude.

Adon. Projet de verger solidaire | conseil ponctuel.

Augerville-la Rivière. Domaine du Château Du Mesnil | conseil ponctuel.

Aulnay-la-Rivière. Projet d'aménagement du centre-bourg | réflexion.

Les élus et techniciens souhaitaient mener une réflexion sur les usages et la plantation des espaces publics derrière 
l’église, la place des Bouleaux et l’allée des Marronniers, dans le respect du plan guide finalisé en 2018. Le CAUE du 
Loiret a animé un diagnostic partagé sur les différents secteurs identifiés en prenant en compte les pistes établies par 
le groupe de travail communal. La présentation de références d’aménagements d’espaces de rencontres, ainsi qu’une 
sensibilisation sur la création de micro-forêts urbaines, a alimenté la réflexion qui a mené à la définition d’un pré-
programme et d’enjeux d’aménagement global.

briare-le-Canal. Requalification de la place du 
Champ de Foire dans le cadre du programme 
Petites Villes de Demain | réflexion globale.

Cepoy. Aménagement de l'espace vert de La 
Coline et réaménagement du cimetière | réflexion 
et sensibilisation.

Chailly-en-Gâtinais. Réaménagement du centre-
bourg et implantation d'un commerce | conseil.

Chanteau. Devenir de l'école et construction 
d'un futur groupe scolaire | réflexion et 
accompagnement à la programmation d'une étude.

Chantecoq. Orientations d’aménagement et de 
programmation sur zone AU | informations.

Plaine enherbée 
entre l'église 
et le groupe 
scolaire

> Volonté de créer un parc paysager polyvalent, arboré 
et de changer de pratiques de gestion de l'espace

Bâtiment démoli, à terme, pour projet de logements

Vo
ie 

pr
oj

et
ée

baule. Aménagement des espaces paysagers autour de l'église | réflexion et sensibilisation.

88 conseils    76 collectivités conseillées
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Châtillon-Coligny. 
- Aménagement des accotements de voiries et de 
petits espaces publics | conseil.
- Démarche pour l'obtention de la marque Petites 
Cités de Caractère® | information et conseil.
- Petites villes de Demain - Atelier local DDT - 
Bâtiment Shiever | conseils.
- Renouvellement du mobilier urbain et conseil en 
fleurissement | conseil ponctuel.

Chécy. Construction d'un bâtiment partagé 
accueillant une médiathèque et une maison des 
associations | conseil ponctuel.

Chevilly. Réflexion sur le centre-bourg et 
réaménagement de la place Lucien Paillet | 
réflexion et conseils.

Chilleurs-aux-bois. Restructuration de la place de 
Romand et aménagement paysager des espaces 
sportifs | réflexion et conseil.

Cléry-saint-André. Aménagement du Petit Mail 
en jardin et création d'une liaison douce et d'un 
espace de rencontres entre le centre et le pôle 
scolaire | conseil.

Combleux. Aménagement de la friche IBM | 
conseil ponctuel.

Communauté de communes des Loges. 
Revitalisation des rues commerçantes | 
information.

Communauté de communes des terres du Val de 
Loire. Devenir du Moulin du Coutelet de Meung-
sur-Loire dans le cadre du programme Petites 
Villes de Demain | réflexion globale.

Communauté de communes du Pithiverais 
Gâtinais. Domaine de Flotin | accompagnement.

Corbeilles-en-Gâtinais. Aménagement de la 
cour d'école maternelle et d'un ancien verger 
en espace de rencontres | réflexion globale et 
accompagnement à la programmation d'une étude.

Un premier document, établi 
en 2019 par le CAUE, a servi 
de base à l’accompagnement. 
Il comprenait l’historique et 
la situation géographique de 
la commune, identifiait les 
atouts patrimoniaux et les ac-
tions engagées pour leur valo-
risation, présentait la struc-
ture urbaine et paysagère des 
lieux ainsi qu’un diagnostic 
spatial. 
Ces éléments ont été complé-
tés par des données appor-
tées par Tourisme Loiret sur 
les équipements, les com-
merces, les services et l’at-
tractivité touristique du bourg. 
Un diagnostic partagé a été 
mené par le groupe de travail 
à partir d’exemples et de réa-
lisations illustrant les thèmes 
de l’aménagement des es-
paces publics, des parcours 
touristiques, de la signalé-
tique et de la mise en valeur 
du patrimoine. 

Château-Renard. Candidature au réseau Petites Cités de Caractère® | accompagnement.
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Le CAUE du Loiret a établi un diagnostic du bourg, tant 
d’un point de vue paysager qu’en ce qui concerne les 
déplacements et le devenir du bâti vacant.
Les atouts touristiques de ce village, dominant la vallée 
du Loing et le canal de Briare, ont été mis en évidence. 
Les aménagements des sites proches du canal (lavoir, 
maison éclusière…) ont fait l’objet de recommanda-
tions spatiales. 
Différents exemples d’actions temporaires ou pérennes 
menées sur des communes de taille similaire ont été 
présentés. L’importance d’une réflexion d'ensemble 
avec les communes traversées par l’Eurovélo 3 (Scan-
dibérique) a été mise en avant, tout comme l’intérêt et 
la démarche d’une étude globale d'aménagement du 
bourg, en vue de définir la programmation et l’estima-
tion des différents travaux à envisager à moyen terme. 

département du Loiret. Budget participatif des 
collèges. Collèges de La Ferté-Saint-Aubin et de 
Ferrières-en-Gâtinais | conseils.

dordives. Étude sur le centre-bourg | 
accompagnement à la programmation d'une 
étude.

engenville. Aménagement du bourg | conseil 
ponctuel.

Le CAUE a été sollicité pour l’aménagement des arènes 
de Pépin, parcelles (6 000 m²) acquises récemment 
au pied de l’esplanade de l’abbaye via l’EPFLi. Le 
caractère patrimonial du site, ses liens avec l’histoire 
de l’abbaye ont été mis en évidence, tout comme la 
situation des lieux dans le tissu paysager et vivrier de 
la commune. Le potentiel touristique et paysager des 
arènes de Pépin a été mis en avant ainsi que l’intérêt 
de leur inscription dans les parcours touristiques et 
événementiels du village.
Le CAUE a insisté sur la prise en compte du passé mé-
diéval de la cité, en produisant une sensibilisation sur 
les jardins médiévaux, étayée par la présentation 
de références et d’éléments documentaires. 
La question des accès, des vues depuis et vers les 
arènes, la mise en valeur des entités existantes du 
site (verger, passerelle, enceintes, rivière, bâtiments…) 
et l’entretien nécessaire à ce type d’aménagement se 
sont révélés comme des éléments centraux du projet.

dammarie-sur-Loing. Aménagement du centre-
bourg et de la liaison avec la Scandibérique | 
réflexion globale.

ferrières-en-Gâtinais. Aménagement de plusieurs 
parcelles sur le site « les arènes de Pépin » | 
réflexion globale.
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Le CAUE du Loiret a été sollicité 
dans le cadre de la réflexion com-
munale sur l’aménagement des 
espaces extérieurs du quartier dit 
des Hauts de Saint-Aubin. Cet en-
semble d'habitat social, de vingt-
quatre logements, est constitué 
de maisons mitoyennes, tournées 
vers l'intérieur de l'îlot. 
Différentes hypothèses de requa-
lification spatiale ont été avan-
cées. La question de l’ouverture 
du quartier sur l’extérieur a été 
abordée par le CAUE, en portant 
un regard élargi sur le secteur. 
À partir d’un pré-diagnostic spa-
tial, les enjeux d’aménagement 
et les attendus de l’opération ont 
été précisés avec le groupe de tra-
vail. Les usages futurs du cœur du 
quartier, l’aménagement des es-
paces extérieurs, les hypothèses 
quant au devenir d’un bâtiment 
commun aujourd’hui vacant, ou 
son remplacement par une autre 
structure, ont été discutés lors de 
la présentation de références per-
mettant de susciter l’expression 
des participants.

fleury-les-Aubrais. 
- Concertation autour de la construction d'une 
maison de quartier dite "Maison Pour Tous" | 
conseil ponctuel.
- Projet de cours Oasis pour l'école élémentaire 
Jacques Brel | conseil ponctuel.

fontenay-sur-Loing. Aménagement d'un espace 
de rencontres autour de l'étang communal | 
conseil ponctuel.

Germigny-des-Prés. Aménagement des espaces 
publics du centre-bourg | suivi.

Gidy. Aménagement de l'îlot de la boulangerie | 
conseil et accompagnement.

Gien. Appel à manifestation d'intérêt pour la 
maison des Alix et le bâtiment de la Poste | 
conseil.

Griselles. Aménagement de la place de Verdun, 
rue de la Cléry et rue de la Mairie | réflexion 
globale.

Gy-les-nonains. Aménagement du centre-bourg | 
réflexion et conseil.

ingré. Jury de concours | conseil ponctuel.

La Chapelle-saint-sépulcre. Réfection de la salle 
communale | conseil.

La ferté-saint-Aubin. Outil de repérage du bâti 
vacant | conseil.

La neuville-sur-essonne. Aménagement du centre-
bourg | information.

Le Malesherbois. Aménagement d'un espace 
de rencontres à proximité d'une zone humide | 
conseil.

Les bordes. Aménagement de la rue de la Poste et 
des abords de la RD952 | réflexion globale.

Lorris. Démarche pour l'obtention de la marque 
Petites Cités de Caractère® | information.

La ferté-saint-Aubin. Réaménagement du cœur du quartier dit des Hauts de Saint-Aubin | 
réflexion et conseil.

Source : Géoportail.gouv.fr

limites de l'îlot 
d'habitat social

accès à l'îlot

espace public 
de l'îlot

bâtiment de la salle 
communale

garages

circulations à 
l'intérieur de l'îlot
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Mardié. Rénovation de la « Maison de Pont aux 
Moines » | information.

Melleroy. Bâtiments vacants en centre-bourg | 
conseil ponctuel.

Montargis. 
- Action cœur de ville | comité de pilotage
- Appel à manifestation d’intérêt « Démonstrateurs 
de la ville durable » dans le cadre du PIA4 | 
conseils.

Montigny. Aménagement du cœur de village | 
réflexion globale.

nargis. Aménagement du centre-bourg et liaison 
avec la Scandibérique | conseil, réflexion.

neuville-aux-bois. Projets pour la consolidation de 
la trame verte sur le territoire communal | conseil.

nibelle. Aménagement des espaces publics | 
réflexion globale.

À partir d’un programme d’intentions établi par la collectivité, le 
CAUE du Loiret a animé un diagnostic partagé avec le groupe de 
travail communal. Plusieurs problématiques ont été identifiées 
autour des mobilités dans la ville. 
Il s’agit des parcours de circulation des automobiles et des véhi-
cules lourds, des déplacements doux et de la sécurité routière, 
du stationnement des véhicules et du partage des espaces 
publics, de la mise en valeur des espaces urbains et de la valo-
risation de l’image globale de la commune. 
À la suite, les attendus d’une étude ayant pour objet l’établisse-
ment d’un schéma directeur réglant l’organisation et la mise en 
sécurité des déplacements, quels que soient leurs modes, ainsi 
que l’aménagement des espaces publics sur l’ensemble de la 
traversée de ville, ont été posés.
L’accompagnement s’est poursuivi avec le recrutement d’un 
bureau d’étude pluridisciplinaire, lancé avec le service d’aide 
aux territoires du département, en lien avec le CAUE.

olivet. 
- Aménagement des cours d'écoles maternelles 
de la Cerisaie et du Poutyl | accompagnement et 
ateliers de sensibilisation et de concertation.
- Vocabulaire architectural des maisons des 
années 50, 60 | conseil ponctuel.

orléans Métropole. 
- Aménagement de cours d'école résilientes  | 
conseils et accompagnement.
- Aménagement des cours de l'école 
élémentaire du Jardin des Plantes à Orléans | 
accompagnement et ateliers de sensibilisation et 
de concertation.

nogent-sur-Vernisson. Aménagement de la traversée et des entrées de ville | réflexion globale et 
accompagnement à la programmation d'une étude.

Pour plus d’informations, consultez 
caue45.fr/conseiller_les_collectivites
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La sollicitation de la collectivité recouvrait plu-
sieurs sujets : le réaménagement de la rue 
principale, le bâti vacant, l'implantation d'un 
bâtiment commercial, la redynamisation de 
la vie locale, le renforcement de l’attractivité 
touristique par l'aménagement d’un terrain 
proche du centre et la transformation de deux 
maisons éclusières en hébergements touris-
tiques. Le CAUE a proposé des éléments de 
pré-diagnostic et animé un diagnostic partagé, 
lors de plusieurs réunions regroupant la com-
mission municipale et la direction des infras-
tructures du département. Le bourg dans son 
territoire, les bords du canal et de la Trézée, 
la qualité des espaces publics tout comme les 
atouts touristiques et patrimoniaux ainsi que le 
développement d’usages saisonniers et évè-
nementiels ont été abordés. 
Des enjeux d’aménagement ont été mis en 
avant pour les différents sujets, ainsi que des 
références et des hypothèses d’orientation.

Pithiviers. Action Cœur de Ville - atelier de territoires 
flash DDT - centre d'activités culturelles | conseil.

Pithiviers-le-Vieil. Aménagement d’un espace de 
rencontres en lisière du village | conseil ponctuel.

Puiseaux. 
- Aménagement des espaces publics dans le cadre 
du programme Petites Villes de Demain | conseil 
ponctuel.
- Aménagement d'espaces de rencontres 
intergénérationnels | conseil ponctuel.

saint-Ay. Organisation d'un concours 
d'architecture | informations.

saint-benoit-sur-Loire. Projet d'écoquartier | 
réflexion.

saint-brisson-sur-Loire. Extension de l'école et 
aménagement des espaces publics | conseil et 
réflexion.

saint-denis-de-l’Hôtel. 
- Gestion différenciée des espaces verts | conseil et 
accompagnement à la programmation d'une étude.

- Restructuration des espaces publics du centre-
ville | réflexion globale et accompagnement à la 
programmation d'une étude.

saint-firmin-des-bois. Aménagement urbain 
et paysager du centre-bourg | réflexion globale 
et accompagnement à la programmation d'une 
étude.

saint-firmin-sur-Loire. Devenir d'un bâtiment 
ancien en centre-bourg | conseil ponctuel.

saint-Gondon. Projet de liaison douce | conseil et 
sensibilisation.

saint-Hilaire-saint-Mesmin. Opération façades sur 
l'entrée de bourg nord | accompagnement.

semoy. Étude d'aménagement du centre-bourg | 
conseil.

sury-aux-bois. Aménagement d'un espace de 
rencontres et d'une mare | conseil et réflexion.

thimory. Qualification des espaces publics | 
réflexion globale.

ouzouer-sur-trézée. Restructuration du centre-bourg et des abords du canal | réflexion globale 
et accompagnement à la programmation d'une étude.
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Le CAUE du Loiret a été interrogé par la collecti-
vité sur l’aménagement de la traversée du village, 
la création d’espaces de rencontres, d’une liaison 
douce avec le hameau de Nids, ainsi que sur un pro-
jet de résidence autonomie.

L’organisation du bourg et son évolution ont été re-
placées dans le paysage de Beauce. Six séquences 
ont été identifiées le long de la traversée du bourg. 
Elles ont permis de définir des ambiances, et des 
contextes différents liés à leur géométrie et à leur 
configuration urbaine et paysagère. 
Certains espaces (terrains de sport - cimetière) ont 
fait l’objet de développements particuliers. 
Puis les attentes des élus ont été recueillies lors 
de la présentation d’exemples d’aménagement, 
afin d’établir les grandes orientations d’un prépro-
gramme. Enfin, les enjeux du projet de résidence sé-
nior ont été développés, tant du point de vue spatial 
que programmatique, tandis que différentes formes 
de montage ont été présentées.

Le CAUE a été sollicité pour accompagner la commune 
dans sa réflexion sur la restructuration d’une propriété 
communale donnant sur la Grande Place du bourg. 
L’ensemble immobilier regroupait deux habitations, un 
ancien abattoir, une grange-préau ainsi que plusieurs 
parcelles.
La collectivité souhaitait réaménager le bâtiment prin-
cipal en cabinet médical après d’importants travaux 
de restauration. Afin de proposer des stationnements 
complémentaires aux occupants des maisons de 
bourg riveraines de la Grande Place, la construction 
d’un ensemble de garages celliers en location était 
envisagée sur l’arrière de la propriété.
Le CAUE du Loiret a accompagné la collectivité dans 
sa réflexion en portant un regard sur le cœur du bourg.
À partir d’un pré-diagnostic, de la présentation de réfé-
rences et de différentes hypothèses d’aménagement, 
les enjeux de l’opération ont été exposés et question-
nés avec un groupe de travail communal, tout comme 
les modalités de lancement de l’opération.

traînou. Cours d'école résiliente | informations. triguères. Ancienne usine à grains | réflexion et 
conseil.

Vienne-en-Val. 
- Aménagement des espaces de La Maugerie | 
réflexion globale.
- Devenir de l'école : réhabilitation ou 
reconstruction ? | réflexion et conseil.

Viglain. Aménagement du centre-bourg | réflexion 
globale.

Vrigny. Aménagement des espaces de loisirs et 
des ateliers communaux | réflexion et conseil.

tournoisis. Traitement de la traversée de village et projet de résidence autonomie | réflexion globale.

Varennes-Changy. Aménagement d'un cabinet médical et d'un terrain en centre-bourg | réflexion globale.

Entrée nord 
depuis la RD955

Trottoirs 
plantés d'arbres 
et enherbés

Trottoirs plantés 
d'arbres et enherbés

Entrée sud / pôle 
culturel et sportif

Espaces de 
rencontres

Espace central / 
mairie

1.

2.

3.

4.

5.

6. 



Commissions et groupes de travail

Actions de sensibilisation 
et actions pédagogiques Lecture de paysage 

ligérien à Chécy | 
Campus Mouillère 
BTS 1ere année 
aménagement 
paysager 
[50 élèves] 

Université d’Orléans, 
parcours DDLS, 
Master GAED | 
Échanges sur le 
projet tuteuré 
« Acceptation 
sociale de la 
densification en 
milieu périurbain » 
[8 étudiants], 
en lien avec le PETR 
Forêt d’Orléans-
Loire-Sologne. 

Atelier sur les cours 
d'écoles Oasis| 
organisation d'un 
webinaire en 
partenariat avec 
Orléans Métropole

Accompagnement 
des villes d’orléans 

[école élémentaire du 
Jardin des Plantes, 
20 élèves du CP au 

CM2] et d’olivet [école 
maternelle du Poutyl, 20 
élèves de grande section 
et école maternelle de la 

Cerisaie ; 15 élèves de 
grande section]. 

En période de 
canicule, les cours 

d’établissements 
scolaires deviennent 

des lieux inadaptés 
pour les enfants. 

Largement asphaltées 
et imperméables, elles 

participent massivement 
à l’effet d’îlot de 
chaleur urbain.

Identifiées comme potentiels leviers de 
rafraîchissement, il s’agit aujourd’hui de les aménager 
de manière plus végétale, avec des matériaux plus 
naturels, et des sols davantage perméables.

Les villes d’Orléans et d’Olivet ont sollicité 
l’accompagnement du CAUE du Loiret pour repenser 
et réaménager les cours de récréation sur le modèle 
des « cours Oasis » initié par la ville de Paris. 
Des élèves ambassadeurs ont été désignés dans 
chaque école pour participer à des ateliers de 
sensibilisation et de co-conception de septembre 
à décembre 2021. L’objectif a été de définir leurs 
envies d’une part, puis d’imaginer au mieux les 
évolutions possibles pour répondre aux enjeux 
climatiques, urbains et sociaux dans les cours 
d’écoles. Les enseignants et agents ont été sollicités 
par le biais d’un questionnaire pour compléter le 
diagnostic des enfants et exprimer leurs attentes sur 
les différents espaces extérieurs des écoles.

Ateliers de sensibilisation et de co-conception pour l’aménagement de cours 
d’écoles résilientes 

12

Accueil de stagiaires
Élève de troisième du 
13 au 17 décembre 
2021, collège 
Montabuzard, Ingré

Petites villes de demain 
| participation au groupe 
de travail ingénierie 
locale, direction 
départementale des 
territoires et conseil 
départemental du Loiret.

Label « villes et villages fleuris » 
| commission fleurissement de 
la SHOL

SHOL | intervention à la remise 
des prix du fleurissement 2021 
"La gestion par le végétal de la 
transition entre espaces publics 
et espaces privés"

Rendez-vous des Territoires 
| intervention dans le cadre 
de CAP Loiret à l'Hôtel du 
département
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il participera en tant que 
partenaire à deux autres 
actions :
3 | organisation d’un 
cycle de randos bio 
action de sensibilisation 
et d’information autour 
de la biodiversité à 
destination des élus 
et des agents des 
collectivités. Grâce à des 
visites de terrain, des 
retours d’expériences 
et des interventions de 
spécialistes, le PETR 
souhaite favoriser et 
accompagner l’émergence 
des nouveaux projets 
biodiversité des 
communes. 
4 | Biodiv’pratique 
sensibiliser avec 
pédagogie les collectivités 
à la prise en compte de 
la biodiversité dans les 
projets d’aménagement 
et les documents de 
planification.

Le CAue porte deux 
projets de cette initiative  
1 | Création d’un 
réseau d’habitants 
ambassadeurs de 
la biodiversité dans 
l’aménagement du 
territoire : sensibiliser 
et mettre en réseau 
des citoyens et des 
citoyennes, habitants, 
acteurs économiques ou 
associatifs du PETR Forêt 
d’Orléans-Loire-Sologne, 
à même de participer 
à l’animation du débat 
public sur les questions 
de biodiversité et 
d’aménagement durable 
des territoires. 
2 | Jardins de rues
participation citoyenne au 
fleurissement de l’espace 
public : développement 
du fleurissement 
participatif et organisation 
d’ateliers visites pour les 
habitants afin de favoriser 
l’émergence de projets 
sur le territoire. 

biodiversité, implication citoyenne 
et aménagement durable

L’initiative 
« biodiversité, 

implication citoyenne 
et aménagement 
durable en forêt 
d’orléans-Loire-

sologne » 
rassemble 

plusieurs actions 
de sensibilisation 

et d’implication des 
habitants et des 

élus dans les projets 
traitant des questions 

de biodiversité. 
En proposant des 

solutions concrètes 
et des outils de 

financement, en 
valorisant des 

expériences réussies, 
en favorisant le débat 
public, les porteurs de 

l’initiative souhaitent 
voir apparaître 

de nouveaux projets 
biodiversité 

sur le territoire du 
PETR Forêt d’Orléans-

Loire-Sologne. 

L’ensemble de ces projets a pour objectif de faciliter l’appropriation 
par la population et les élus des questions de biodiversité.  

www.biodiversite-en-actions.fr

L’action « Ambassadeurs 
de la biodiversité », 
création d’un 
réseau d’habitants 
ambassadeurs de 
la biodiversité dans 
l’aménagement de leur 
territoire, a débuté en 
juin 2021. Montée en 
partenariat avec le PETR 
et la Communauté de 
commune des Portes 
de Sologne, l’action 
regroupe 25 participants.
Un premier atelier-débat 
s’est tenu à l’automne 
pour le lancement du 
réseau sur les enjeux 
de la biodiversité et 
les leviers d’action en 
termes d’aménagement 
au niveau local.

Le PETR Forêt d’Orléans-Loire-Sologne compte 
56 communes réparties dans 4 communautés 
de communes

initiative À vos id



Publications

(3 numéros par an à retrouver sur www.caue45.fr 
rubrique : Ressources)

Diffusée auprès des collectivités du département, 
des partenaires et des adhérents du CAUE du Loiret.
- Février 2021. 
Une année de/en transition
- Juin 2021. 
S’évader près de chez soi (patrimoine local, tourisme, 
espaces de loisirs) 
- Octobre 2021. 
Aménager et imaginer avec la biodiversité

Les dossiers thématiques du CAUE ont vocation à nourrir la réflexion et la prospective sur des sujets 
d'actualité du cadre de vie et de l'aménagement du territoire. Ils sont actualisés régulièrement. 
Sous forme de carnets numériques ou de pages web, les dossiers thématiques du CAUE proposent 
références et points de vue, illustrés par des extraits vidéo et des photographies, ils permettent aussi 
d'approfondir un sujet grâce aux liens menant vers d'autres sites et pages traitant du thème abordé.
Les sujets sont choisis en fonction de thématiques d’actualité faisant l’objet de questions récurrentes 
identifiées dans les missions de conseil, ou dans le cadre d’actions spécifiques (À vos ID…).

22 dossiers thématiques en ligne, à voir ou à revoir 
 www.caue45.fr/dossiers_thematiques

Lettre d’information numérique du CAue

LES MARES

ARCHITECTURE ET BIODIVERSITé

La prise en compte de la biodiversité dans l'acte de bâtir 
est un sujet émergent. L'architecture peut-elle et doit-elle 
être conçue en protégeant – voire en ré intégrant – la 
biodiversité animale et végétale ? Et, si oui, comment ? 
S'il n'existe pas de recette toute faite, c'est qu'un projet 
est lié à son site d'implantation, à son histoire et à ses 
acteurs. De la genèse du projet à l'analyse du cycle de 
vie du bâtiment, du diagnostic de l'existant au choix des 
matériaux et des principes d'implantation, quelles sont 
les étapes d'une démarche exigeante mais prometteuse ?

Elles ont souvent disparu du paysage rural, comblées, 
asséchées, délaissées, alors, pourquoi faudrait-il à présent 
les réhabiliter, ou même en créer ? Quelles peuvent être 
les ressources de ces petites étendues d'eau, au point de 
nous donner envie de les accueillir de nouveau ? Quelles 
que soient leurs origines, les mares ont au moins deux 
points communs : elles présentent un intérêt écologique 
incontestable et s'inscrivent dans les trames vertes et 
bleues identifiées dans les documents d'urbanisme.

Architecture et biodiversité

Les mares

Dossiers thématiques

14
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Publications

L'urbanisme frugal 
6 pages.

Quelles solutions inventer pour 
répondre aux enjeux en apparence 
contradictoires tels que le 
réchauffement climatique, la 
protection de la biodiversité, une 
gestion économe du foncier et un 
désir d'espaces partagés, en lien 
avec les ressources et l'économie 
locales ? Faire mieux avec moins est possible, en combinant intelligences collectives et innovations.

L’Observatoire CAUE de l’architecture, de l’urbanisme et du paysage a pour 
objectif de mettre en avant une sélection de la production architecturale, 
paysagère et urbaine des départements. 
Il rassemble 47 CAUE et recense plus de 5000 fiches de réalisations.

126 réalisations sont recensées dans le Loiret
www.caue-observatoire.fr

Le CAue participe à la 
production de documents de 
sensibilistation dans le cadre 
de l'atelier urba des CAue 

Écoquartier Les Rives du Solin 
à Chalette-sur-Loing, 

25 logements collectifs et 
9 logements individuels.

Cimetière boisé 
à Orléans-La-Source.

Observatoire CAUE

Aménagement du centre-bourg 
à Bâtilly-en-Gâtinais.

3
fiches ont été 
mises en ligne 
en 2021
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L'assemblée générale du CAUE à Saint-Benoit-sur-Loire, a été l'occasion 
d'une présentation de la requalification du centre-bourg et d'une visite 
du Belvédère, centre d’interprétation de l’Abbaye de Fleury.

Retour sur

Bilan d’activités de l’année 2021 du conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement du Loiret. 
Photos CAUE du Loiret - Imprimé en 500 exemplaires - Imprimerie Prévost-Offset, Saran. Mai 2022.

www.facebook.com/caueduloiret
instagram.com/loiretcaue

linkedin.com/company/caue-loiret

Pour recevoir la lettre d’info du CAue du Loiret, contactez-nous : contact@caue45.eu

suivez les activités 
du CAue du Loiret 

www.caue45.fr

Présentation détaillée des réalisations et des équipes de concepteurs sur www.caue-observatoire.fr


